
Décision DCC 13-166 du 14 novembre 2013 

Droits et libertés. Garde à vue pour incitation de mineur à la débauche et 

non assistance à personne en danger et pour viol d'une mineure de sept 

{07) ans 

Conformité 

Traitements inhumains et dégradants 

Défaut d'élément d'appréciation 

Conformité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 05 juin 2013 enregistrée à son 

Secrétariat le 06 juin 2013 sous le numéro 1163/079/REC, par 

laquelle Madame Marie FALOLOU forme un recours contre 

Monsieur Pierre GNITON, ,Directeur de l'Ecole Primaire Publique 

René PLEVEN et le Commissaire de la Brigade des Mineurs pour 

traitements inhumains et dégradants; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour Constitutionnelle mod.ifiée par la Loi du 31 

mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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